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3. Examen des dossiers

9   Compte épargne-temps

CGFP – articles L611-2 et L621-4 à L621-5 (loi 84-53 du 26/01/1984 – article 7-1)

Décret 2004-878 du 26/08/2004

Saisine 21

Collectivité ANGERVILLE

Département 91

Habitants 

Agent(s) 39

Objet de la saisine

Mise en place du compte épargne-temps.

Observations

Le projet de délibération prévoit :
- L’alimentation du compte épargne-temps par le report de jours de congés annuels, de jours de fractionnement et de jours de 

RTT,
- L’utilisation des jours épargnés sous la forme de congés.

Avis du CT

Collège des représentants du personnel : Avis favorable 
Pour : 4

Contre : 0
Abstention(s) : 1
Membre(s) ne prenant pas part au vote : 0

Collège des représentants des collectivités : Avis favorable 
Pour : 4

Contre : 0
Abstention(s) : 0
Membre(s) ne prenant pas part au vote : 0

Les membres du CT ont pris connaissance du projet de délibération qui prévoit :
- L’alimentation du compte épargne-temps par le report de jours de congés annuels, de jours de fractionnement et de jours de 

RTT,
- L’utilisation des jours épargnés sous la forme de congés.

Les représentants du personnel ont regretté que la monétisation ne soit pas instaurée. Ils ont également souligné le caractère restrictif 
de ne pas ouvrir la possibilité d’alimenter et d’utiliser le compte épargne-temps sous forme de demi-journées. Ils ont aussi relevé que 
le document prévoit qu’«Il est recommandé d’éviter de consommer et d’alimenter le CET sur la même année, le CET ne devant être
mobilisé que si l’ensemble des absences envisagées sur l’année ne peut être couvert par les congés annuels et RTT. », considérant 
qu’il s’agit d’une condition non prévue par la réglementation. 

Les représentants des collectivités ont également souhaité observer au sujet de cette dernière disposition qu’il ne s’agit pas d’une 
règle de droit et qu’elle n’a, par conséquent, pas lieu de figurer dans la délibération.
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I – Cadre juridique 
 
En application de l’article 1609 nonies C, la Commission Locale d’Evaluation des Charges 
Transférées (CLECT) de l’EPCI est chargée d’évaluer le montant des charges transférées afin de 
permettre le calcul des attributions de compensation. 

En effet, le Code général des impôts (CGI) prévoit que cette neutralité est assurée par une 
diminution des Attributions de Compensations (AC) perçues ou versées par les communes à due 
concurrence des dépenses nettes liées aux compétences transférées. 

Selon une méthodologie fixée par la loi, c’est à la CLECT que revient le rôle d’évaluer les charges 
transférées ainsi que les recettes afférentes à chacune des compétences considérées, et ce, afin 
d’arriver à établir le coût net des charges transférées. 

Ainsi, pour les dépenses de fonctionnement non liées à un équipement, la loi pose le principe d’une 
évaluation au coût réel selon deux méthodes alternatives, dont le choix relève de la CLECT : 

- Soit les dépenses sont évaluées d’après leur coût réel dans les budgets communaux lors de 
l’exercice précédant le transfert de compétences. Ainsi, pour un transfert de compétence 
opéré par une commune au profit de l’EPCI en année N, l’année de référence est le budget 
de l’année N-1 de la commune concernée, 

- Soit les dépenses sont évaluées d’après leur coût réel dans les comptes administratifs des 
exercices précédant le transfert de compétences. Dans ce cas, la période de référence est 
déterminée par la CLECT. 

 
Pour les dépenses liées à des équipements afférents aux compétences transférées, le coût est calculé 
sur la base d'un coût moyen annualisé.  
 
Ce coût intègre : 

- le coût de réalisation (dans le cas où la Commune l’a construit elle-même) ou d'acquisition 
de l'équipement (si la Commune a acheté l’équipement en question) ou, en tant que de 
besoin, son coût de renouvellement (lorsqu’il n’est pas possible de connaître le coût de 
réalisation ou d’acquisition de l’équipement ou si ceux-ci ne sont pas pertinents compte 
tenu de l’ancienneté du bien), 

- les charges financières, 
- les dépenses d'entretien. 

L'ensemble de ces dépenses est pris en compte pour une durée normale d'utilisation et ramené à 
une seule année. 
 
L’objectif global de la démarche consiste à obtenir une neutralité financière tant pour la commune 
qui transfère une compétence que pour la communauté qui l’assumera ensuite. 
 
 

II – Contexte local et identification des compétences transférées à la 
Communauté d’Agglomération de l’Etampois Sud-Essonne 

 

La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (loi 
NOTRe) a rendu obligatoire le transfert de la compétence « Eau pluviale urbaine » (EPU) aux 
communautés d’agglomération au 1er janvier 2020. 

Les ouvrages transférés sont : 
- les réseaux de collecte des EPU enterrés, implantés sous domaine public ou privé, 

accessibles par regards et branchements, 
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- les bassins tampon assurant un rôle de régulation hydraulique (situés sur le réseau ou en 
aval de canalisations pluviales intercommunales) 

- les ouvrages de traitement ou de prétraitement (séparateurs hydrocarbures ou 
dessableurs/débourbeurs…) 

- les stations de pompage et refoulement des EPU 
- les équipements situés en aval de canalisations pluviales intercommunales 

Les ouvrages exclus du transfert et restant dans le champ communal : 
- les accessoires de voirie (avaloirs, grilles, puisards, bassins de rétention, équipements 

isolés…) demeurent hors champ de compétence transférée 
- les fossés contribuant à la collecte et au transport des eaux de pluie en provenance du 

domaine public ou privé 
 

Ainsi, chaque ouvrage a fait l’objet d’un recensement par commune selon le détail suivant : 
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III – Travaux et méthodes d’évaluation utilisées par la CLECT 
 

Au titre des dépenses de fonctionnement non liées à un équipement, la méthode utilisée est celle 
des ratios déterminés à partir des fréquences d’entretien et des coûts unitaires en lien avec 
l’enveloppe budgétaire nécessaire à l’exercice de cette compétence. 

Pour les communes sans contrat : une répartition a été identifié entre les équipements restant à la 
commune et les équipements transférés à l’Agglomération. 

 

 
 

Selon cette répartition, l’estimation par commune sans contrat est ainsi comme suit : 

  
 

Pour les communes sous contrat : une répartition a été déterminé en tenant compte des ouvrages 
transférés/non transférés ramenée au montant du contrat de la gestion des EPU pratiqué sur 
l’année 2019 selon le détail suivant :  
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A noter que l’ensemble des contrats ci-dessus a fait l’objet d’un paiement pour leur globalité par 
l’Agglomération depuis le 1er janvier 2020, il convient donc qu’un remboursement des communes 
soit envisagé afin de régulariser la situation. 

Au titre des dépenses liées à l’équipement, un taux de renouvellement a été recherché afin d’être en 
cohérence avec le renouvellement des réseaux d’EPU. 

Dans ce contexte et après avoir sollicité les communes sur leurs dépenses des 10 dernières années, 
la CLECT a décidé d’arrêter son évaluation sur un taux de renouvellement de 0,1% par an. 

 
 

 
 

IV – Décision de la CLECT 
 

Il a été acté : 

- règle d’évaluation : prise en compte d’une clé de répartition en fonction des ouvrages 
transférés/non transférés pour l’évaluation du fonctionnement non lié à l’équipement et 
d’un taux de renouvellement de 0,1% pour l’évaluation des dépenses liées à l’équipement 
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- modalité de remboursement des sommes payées à tort sur les contrats : depuis le 
transfert de la compétence au 1er janvier 2020, le paiement de la part commune pour les 
communes sous contrats a été effectué par l’Agglomération.  

 
Il convient donc que ces paiements fassent l’objet d’un remboursement des communes selon le 
détail ci-dessous : 
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En effet, à la date de la CLECT, seules les factures relatives à l’exercice 2020 et 2021 ont été reçues 
et payées par l’Agglomération. 
 

- Régularisation des années 2020 et 2021 : 
o Les années 2020 et 2021 feront l’objet d’une régularisation sur les attributions de 

compensation de 2023 
o L’année 2022 et les années suivantes impacteront les années correspondantes 
o Le remboursement de la part commune pour les communes sous contrat fera l’objet 

d’une régularisation sur les attributions de compensation de 2022 à hauteur de 90% 
de la part relative aux factures de 2020 et 2021. Les 10% restants seront régularisés 
sur les attributions de compensation de 2023. Le remboursement de la quote-part 
à compter des factures relatives à 2022, en raison du délai de transmission des 
factures, se fera systématiquement sur les attributions de compensation de 
l’année N+1 soit en 2023 en lien avec le montant réel payé. Ce dispositif sera 
prolongé jusqu’à la fin des contrats. 

 
 

V – Avis de la CLECT du 7 septembre 2022 sur l’approbation du rapport 
 
Avis favorable à l’unanimité 

COMMUNE
 CHARGES 

ANNUELLES 2022 

 Régularisation 
ponctuelle 
2020-2021 

 TOTAL 2022 
 CHARGES 

ANNUELLES 2023 
 REGULARISATION 

CHARGES 2020-2021 

 Régularisation 
ponctuelle 2022 

(estimation) 
 TOTAL 2023 

ABBEVILLE LA RIVIERE 92 €                            92,00 €                     92 €                            184 €                           276 €                        
ANGERVILLE (DSP) 9 491 €                       21 452,46 €              30 943,46 €              9 491 €                      18 982 €                      14 692 €                  43 165 €                   
ARRANCOURT -  €                           -  €                          -  €                          -  €                            -  €                         
AUTHON LA PLAINE 150 €                          150,00 €                   150 €                         300 €                           450 €                        
BLANDY -  €                           -  €                          -  €                          -  €                            -  €                         
BOIS HERPIN -  €                           -  €                          -  €                          -  €                            -  €                         
BOISSY LA RVIERE -  €                           -  €                          -  €                          -  €                            -  €                         
BOISSY LE SEC 75 €                            75,00 €                     75 €                            150 €                           225 €                        
BOUTERVILLIERS 418 €                          418,00 €                   418 €                         836 €                           1 254 €                     
BOUVILLE 860 €                          860,00 €                   860 €                         1 720 €                        2 580 €                     
BRIERES LES SCELLES (PS) 2 849 €                       3 372,18 €                6 221,18 €                2 849 €                      5 698 €                        2 061 €                    10 608 €                   
BROUY 132 €                          132,00 €                   132 €                         264 €                           396 €                        
CHALO ST MARS 1 063 €                       1 063,00 €                1 063 €                      2 126 €                        3 189 €                     
CHALOU MOULINEUX -  €                           -  €                          -  €                          -  €                            -  €                         
CHAMPMOTTEUX 211 €                          211,00 €                   211 €                         422 €                           633 €                        
CHATIGNONVILLE 1 434 €                       1 434,00 €                1 434 €                      2 868 €                        4 302 €                     
CONGERVILLE THIONVILLE -  €                           -  €                          -  €                          -  €                            -  €                         
ETAMPES (DSP) 98 577 €                    205 832,03 €            304 409,03 €           98 577 €                    197 154 €                   151 036 €                446 767 €                
FONTAINE LA RIVIERE -  €                           -  €                          -  €                          -  €                            -  €                         
GUILLERVAL 169 €                          169,00 €                   169 €                         338 €                           507 €                        
LA FORET STE CROIX 363 €                          363,00 €                   363 €                         726 €                           1 089 €                     
LE MEREVILLOIS (ESTOUCHES) 169 €                          169,00 €                   169 €                         338 €                           507 €                        
LE MEREVILLOIS (MEREVILLE) 6 530 €                       26 890,04 €              33 420,04 €              6 530 €                      13 060 €                      16 639 €                  36 229 €                   
MAROLLES EN BEAUCE -  €                           -  €                          -  €                          -  €                            -  €                         
MEROBERT 280 €                          280,00 €                   280 €                         560 €                           840 €                        
MESPUITS -  €                           -  €                          -  €                          -  €                            -  €                         
MONNERVILLE -  €                           -  €                          -  €                          -  €                            -  €                         
MORIGNY CHAMPIGNY (PS) 16 851 €                    4 812,73 €                21 663,73 €              16 851 €                    33 702 €                      2 941 €                    53 494 €                   
ORMOY LA RIVIERE 2 444 €                       2 444,00 €                2 444 €                      4 888 €                        7 332 €                     
PLESSIS T BENOIST 1 708 €                       1 708,00 €                1 708 €                      3 416 €                        5 124 €                     
PUISSELET LE MARAIS -  €                           -  €                          -  €                          -  €                            -  €                         
PUSSAY (PS) 2 847 €                       2 847,00 €                2 847 €                      5 694 €                        8 541 €                     
ROINVILLIERS -  €                           -  €                          -  €                          -  €                            -  €                         
SACLAS 3 607 €                       3 607,00 €                3 607 €                      7 214 €                        10 821 €                   
SAINT CYR LA RIVIERE -  €                           -  €                          -  €                          -  €                            -  €                         
ST ESCOBILLE 289 €                          289,00 €                   289 €                         578 €                           867 €                        
ST HILAIRE 1 187 €                       1 187,00 €                1 187 €                      2 374 €                        3 561 €                     
VALPUISEAUX -  €                           -  €                          -  €                          -  €                            -  €                         

151 796 €                  262 359 €                 414 155 €                 151 796 €                  303 592 €                   187 370 €                642 758 €                

2022 2023
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Rappel sur la procédure d’adoption du présent rapport : 

Une fois approuvé par les membres de la CLECT, le rapport est transmis aux maires en vue de son 
approbation dans un délai de 3 mois. L’avis de la commune membre sera réputé favorable si celle-
ci n’a pas présenté de délibération dans le délai imparti. 

Une fois le rapport de la CLECT approuvé par les Conseils municipaux, le Conseil communautaire 
arrête le montant des attributions de compensation qui en découle. 
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